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L’Institution Interdépartementale du Bassin de la Sèvre Nantaise, les sept syndicats 
de rivières du bassin de la Sèvre Nantaise et la Communauté d’agglomération du 
Choletais se sont engagés à travers un programme intitulé « Contrats Restauration 
Entretien 2008-2012 », à améliorer la qualité de l’eau, restaurer les milieux 
aquatiques et redonner une fonction plus naturelle aux cours d’eau. 

 

Les Contrats de Restauration et d’Entretien (CRE) ont été signés le 24 octobre 2008 
entre l’Institution Interdépartementale du Bassin de la Sèvre nantaise, les sept 
syndicats de rivière que compte le bassin versant et l’Agence de l’Eau Loire-
Bretagne. 

 

Avant d’engager ce programme d’actions, une procédure réglementaire est 
engagée. En effet, les opérations réalisées sur les terrains privés avec des fonds 
publics doivent faire l’objet d’une Déclaration d’Intérêt Général (DIG). Par ailleurs, 
certains travaux doivent être conformes à la loi sur l’eau. Ainsi, ce projet est soumis 
à une enquête publique. Toute personne se sentant concernée par la gestion des 
cours d’eau peut donner son avis. 

 

Petit retour en arrière… 

 

Des symptômes alarmants : le CRE met en place de nouvelles actions 

Le diagnostic avait mis en évidence une dégradation de la qualité écologique des cours d’eau, 
une accélération des problèmes de la qualité de l’eau et la disparition d’espèces sensibles 
aux pollutions.  

Dans le cadre de la gestion des cours d’eau du bassin de la Sèvre nantaise, de multiples 
démarches et des travaux innovants ont déjà été menés. Mais suite à la Directive Cadre 
européenne sur l’Eau (DCE) visant le « bon état écologique des cours d’eau d’ici 2015 » et 
face à ces symptômes alarmants, l’Institution et les syndicats de rivière doivent mettre en 
place de nouvelles actions pour la gestion des cours d’eau afin de retrouver des rivières 
vivantes. 

 

Le programme de Restauration Entretien (CRE) 2008-2012 : 

Il a été décidé d’orienter la programmation sur une attention plus particulière à la 
morphologie de la rivière. La problématique « chimique » de l’eau faisant l’objet par ailleurs 
d’actions dans le cadre du SAGE Sèvre Nantaise (Schéma d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux). 

 

La restauration et l’entretien des berges et de leur végétation, la renaturation des cours 
d’eau, la surveillance des espèces envahissantes (ragondins, jussie, myriophille, renouée du 
japon…), l’accompagnement auprès des agriculteurs pour la mise en place d’abreuvoirs afin 
d’éviter le piétinement des bovins sur les berges, la réflexion sur les ouvrages hydrauliques 
afin de retrouver des eaux courantes et vivantes sont des actions qui intègrent les Contrats 
de Restauration et d’Entretien. 

 



La population et les acteurs locaux peuvent donner leur avis grâce à l’enquête 
publique : 

 

Le programme d’actions des Contrats Restauration Entretien relatifs aux travaux sur les 
milieux aquatiques du bassin versant de la Sèvre Nantaise sera soumis à enquête publique du 
21 juillet au 20 août 2009 inclus. 

 

Voir ci-Ƨƻƛƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ. 

 

La commission d’enquête publique recevra en personne les observations du public : 

 

Mairies Dates Mairies Dates 

La VERRIE 21/07/09 

de 09h00 à 12h00 

MAULEON 07/08/09  

de 14h00 à 17h00 

MAULEON 22/07/09  

de 14h30 à 17h30 

CHOLET 10/08/09  

de 14h30 à 17h30 

MONCOUTANT 24/07/09  

de 14h00 à 17h00 

VALLET 12/08/09  

de 14h30 à 17h30 

CHOLET 27/07/09  

de 14h30 à 17h30 

MONCOUTANT 13/08/09  

de 14h00 à 17h00 

VALLET 28/07/09  

de 14h00 à 17h00 

VERTOU 17/08/09  

de 14h30 à 17h30 

SAINT FULGENT 31/07/09  

de 14h00 à 17h00 

SAINT FULGENT 18/08/09  

de 14h00 à 17h00 

VERTOU 03/08/09  

de 14h30 à 17h30 

La VERRIE 20/08/09  

de 14h30 à 17h30 

 

Un document d’informations portant sur la restauration et l’entretien des milieux 
aquatiques est édité 

 

L’Institution a édité un guide d’informations destiné aux acteurs locaux (élus, pêcheurs, clubs 
de canoë-kayak, agriculteurs…), aux riverains des bords de cours d’eau, à la population. 

Ce document a pour but d’informer sur : 

- les enjeux de la restauration et de l’entretien des cours d’eau 

- les actions réalisées par les syndicats de rivière dans le cadre des CRE. 

Le document peut être téléchargé à partir du site internet www.sevre-nantaise.com ou sur 
demande à l’Institution au 02 51 07 02 13 ou iibsn.sevrenantaise@wanadoo.fr 

http://www.sevre-nantaise.com/


 

 

Contacts : 

 

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter : 

 

- Antoine Charrier, Coordonnateur « rivières » 

o acharrier@sevre-nantaise.com 

 

- Annabel Dreillard, chargée de communication 

o adreillard@sevre-nantaise.com 

 

      Tél : 02 51 07 02 13 

        www.sevre-nantaise.com 

 

Quelques mots sur l’Institution Interdépartementale du Bassin de la Sèvre 
Nantaise : 

 

Il sôagit dôun Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB), cr®® en 1985, 
représentant les Conseils Généraux des Deux-Sèvres, de la Loire-Atlantique, 
de Maine-et-Loire et de la Vend®e. Elle sôassure que la gestion de lôeau sur le 
bassin versant soit globale et cohérente. Elle est la structure administrative du 
Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin versant de 
la Sèvre Nantaise. Le président est Jean-Pierre Chavassieux, conseiller général 
de Maine-et-Loire et maire de Maulévrier. 

 

        www.sevre-nantaise.com 
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